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Séquence 1 

Le traitement des actifs de 

placement à la juste valeur 



Â Biens immobiliers détenus pour en retirer des loyers et destinés à 

être vendus plus tard. Ne concerne pas le siège social sauf (par ex.) 

sôil change de cat®gorie ¨ la suite dôun d®m®nagement;

Â IAS : ils doivent figurer sur une ligne distincte de lôactif;

Â Evaluation : soit à la juste valeur (avec variations juste valeur 

enregistrées au compte de résultat)) soit en coût historique avec 

juste valeur en annexe.

Les actifs de placement à la juste valeur 
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IAS 40 ïImmeubles de placement 

Règles françaises  IFRS  

Seul le modèle du coût est autorisé pour 

valoriser les immeubles de placement, lesquels 

ne sont en outre pas distingués séparément 

des immobilisations corporelles au bilan.  

Deux modèles d'évaluation sont autorisés pour 

évaluer les immeubles de placement après leur 

comptabilisation initiale :  

- le modèle du coût ou  

- le modèle de la juste valeur.  

Une fois la méthode choisie, elle doit être 

appliquée à l'ensemble des immeubles de 

placement. 

  

 

Les actifs de placement à la juste valeur 
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Å La juste valeur, telle que définie par IAS 40 et IFRS 13, correspond au « 
Prix qui serait reçu pour vendre un actif ou payé pour transférer un passif 
lors dôune transaction ordonn®e entre des intervenants du march® ¨ la date 
dô®valuation ». 

Å Cette notion est proche de la « valeur vénale », elle correspond concrètement au prix 
de cession raisonnable dôun bien ou droit immobilier en cas de vente amiable sous 
certaines conditions :

Å volonté des deux parties ;

Å délai raisonnable de négociation ;

Å maintien de la valeur à niveau stable pendant ce délai ;

Å conditions de marché et publicité adéquates ;

Å absence de facteurs de convenance personnelle.

Å En lôabsence de comparables r®cents, recourir ¨ des prix de march® ajust®s dôactifs 
différents ou à une évaluation sur la base des cash-flows futurs g®n®r®s par lôactif.

Les actifs de placement à la juste valeur 
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Information financière 31/12/2020
IAS 40 : Immeuble de placement 
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Information financière 
IAS 40 : Immeuble de placement 
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Information financière 
IAS 40 : Immeuble de placement 
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Information financière
IFRS 16 : Contrats de location / IAS 40 : Immeubles de 

placement  
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Information financière
IFRS 13 : Juste valeur/ IAS 40 : Immeubles de 

placement  
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Information financière
IAS 40 : Immeubles de placement  
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Séquence 2 

Les contrats de location



Â La norme IFRS 16 prévoit deux exemptions, pour lesquelles 

un traitement optionnel, similaire à la location simple d'IAS 

17, est possible : 

Ç les contrats de courte durée

Ç les contrats portant sur des actifs de faible valeur.

Â Les contrats de courte durée sont les contrats qui, à leur date de prise 

d'effet, ont une durée inférieure ou égale à douze mois et qui ne 

comprennent pas d'option

Â Actifs d'une valeur individuelle à neuf de l'ordre de 5 000 $ ou moins
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IFRS 16 ðLocations



Ç Estimation de la dette de location

Ç comptabilisée pour un montant égal à la valeur actualisée des loyers

sur la durée du contrat , telle que déterminée par l'entreprise

Ç actualisation des loyers effectuée au taux d'intérêt implicite du contrat

, si celui-ci est aisément déterminé, ou, au taux marginal

d'endettement du preneur.
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IFRS 16 ðLocations



Ç Estimation de la dette de location : Taux dôactualisation

Â Taux d'intérêt implicite du contrat est le taux d'actualisation qui donne une 

valeur actuelle cumulée des paiements minimaux au titre de la location et 

de la valeur résiduelle non garantie égale à la somme de la juste valeur 

de l'actif loué et des coûts directs initiaux du bailleur

Â Taux d'endettement marginal du preneur est le taux d'intérêt qu'il 

obtiendrait pour emprunter les fonds nécessaires à l'acquisition d'un actif 

de valeur identique à celui du droit d'utilisation, sur une durée et avec une 

garantie similaire à celles du contrat et dans un environnement 

économique similaire.
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IFRS 16 ðLocations



Ç Cas du contrat de location financement

Ç Transfert de la quasi-totalité des risques et avantages attachés à l'actif

loué au preneur.

Ç Une « vente » à crédit.

Ç Comptabilisation au bilan des actifs détenus en vertu d'un contrat

de location-financement en créances pour un montant égal à

l'investissement net dans le contrat.

Ç En conséquence :

Ç sortir du bilan l'immobilisation louée,

Ç constater une créance pour une valeur égale à son

investissement net dans le contrat de location.
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IFRS 16 ðLocations
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IFRS 16 ðLocations
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IFRS 16 ðLocations
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IFRS 16 ðLocations
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IFRS 16 ðLocations
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IFRS 16 ðLocations
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IFRS 16 ðLocations
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IFRS 16 ðLocations
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IFRS 16 ðLocations



26

Séquence 3 

Les impacts majeurs de la 

comptabilisation des instruments 

financiers et des instruments dérivés 



IFRS 9 ðInstruments financiers 

Â Les améliorations apportées par IFRS 9 incluent :

Ç une approche logique et unique pour la classification et lô®valuation des 

actifs financiers qui reflète le modèle économique dans le cadre duquel 

ils sont gérés ainsi que leurs flux de trésorerie contractuels,

Ç un modèle unique de dépréciation, prospectif, fondé sur les « pertes 

attendues »,

Ç une approche sensiblement réformée de la comptabilité de couverture.
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IFRS 9 ðInstruments financiers 

Â Les principes normatifs dôIFRS 9 :

Ç La classification détermine la manière dont les actifs financiers sont 

comptabilisés dans les états financiers, et en particulier, la manière 

dont ils sont évalués de façon continue

Ç Une approche logique et unique de classification pour tous les actifs 

financiers, soit au coût amorti soit à la juste valeur selon :

Â le business model de l'entité pour la gestion des actifs financiers, et

Â les caractéristiques des flux de trésorerie contractuels de l'actif financier.

Ç Les actifs financiers qui comportent un dérivé (Dérivés incorporés) sont 

classés dans leurs intégralités plutôt que d'être soumis à des règles 

complexes de décomposition. 
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IFRS 9 ðInstruments financiers 
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IFRS 9 ðInstruments financiers 
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IFRS 9 ðInstruments financiers 
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IFRS 9 ðInstruments financiers 
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IFRS 9 ðInstruments financiers 



34

IFRS 9 ðInstruments financiers 
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IFRS 9 ðInstruments financiers 
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IFRS 9 ðInstruments financiers 



37

IFRS 9 ðInstruments financiers 
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IFRS 9 ðInstruments financiers 
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Séquence 4 

La notion de résultat global 
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Â Lô®tat de performance globale compatible :

Ç Les variations de capitaux propres sauf variations liées aux actionnaires.

Ç Les gains et pertes impactant les capitaux propres :

Â R®®valuation dôactifs en capitaux propres ;

Â R®®valuation dôinstruments financiers en capitaux propres ou compte de 
résultat.

Â Lô®tat de performance globale : une utilit® pour une comptabilisation ¨ la juste valeur

Â Identifier les variations de juste valeur

Ç dôune part, ¨ distinguer 

Â les activités de financement 

Â les activit®s dôexploitation 

Ç et dôautre part, distinguer 

Â les revenus de la période 

Â les ajustements de valeur (réévaluation et pertes de valeurs)

La notion de résultat global



La notion de résultat global



La notion de résultat global



La notion de résultat global
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Séquence 5 

La notion dõIAP, Indicateur alternatif 

de performance 
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La notion dõIAP
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La notion dõIAP : Notion de marge brute
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La notion dõIAP : d®finitions
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La notion dõIAP : Notion dõindicateurs
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La notion dõIAP : Notion dõindicateurs
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La notion dõIAP : Notion dõEBITDA
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La notion dõIAP : Endettement financier  
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La notion dõIAP : Flux de tr®sorerie 
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La notion dõIAP : Synth¯se



54

La notion dõIAP : R®conciliation comptable
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La notion dõIAP : La CAF
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La notion dõIAP : d®finitions 
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La notion dõIAP : la DPEF
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La notion dõIAP : la DPEF / Environnement
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La notion dõIAP : la DPEF / Social
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La notion dõIAP : la DPEF / RSE
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La notion dõIAP : la DPEF / RSE
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Séquence  6

La reconnaissance du chiffre dõaffaires 



IFRS 15 ðProduit des activités ordinaires 

Â Les 5 ®tapes ¨ mettre en îuvre pour comptabiliser un produit

Ç Etape 1 : Identification du(des) contrat(s) avec un client

Ç Etape 2 : Identification des différentes obligations de performance 

distinctes du contrat

Ç Etape 3 : Détermination du prix de la transaction

Ç Etape 4 : Affectation du prix de la transaction aux obligations différentes 

de performance

Ç Etape 5 : Comptabilisation du produit lorsque les obligations de 

performance sont satisfaites
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IFRS 15 ðProduits

66



IFRS 15 ðProduits
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IFRS 15 ðProduits
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IFRS 15 ðProduits
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IFRS 15 ðProduits
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IFRS 15 ðProduits
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IFRS 15 ðProduits / Rapport du CAC
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IFRS 15 ðProduits / Rapport du CAC
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IFRS 15 ðProduits
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IFRS 15 ðProduits / Rapport du CAC
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IFRS 15 ðProduits / Rapport du CAC
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IFRS 15 ðProduits / Rapport du CAC
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IFRS 15 ðProduits / Rapport du CAC
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Séquence 7

Lõinformation sur les goodwills ðIFRS 3 



Â Co¾t dôacquisition des titres 

Ç Comptabilisés obligatoirement en charges

Â Traitement des clauses de complément de prix

Ç Complément de goodwill

Â Ajustement ult®rieur pendant le d®lai dôaffectation (< 1 an) en 

contrepartie de lô®cart dôacquisition 

Â Ajustement ult®rieur apr¯s le d®lai dôaffectation (> 1 an) en 

contrepartie du résultat
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Lõinformation sur les survaleurs 
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Â 3 normes remplaçant IAS 27 et IAS 31 publiées en 2011 pour la 

consolidation 

Â IFRS 10 ïÉtats financiers consolidés

Â IFRS 11 ïAccords conjoints 

Â IFRS 12 : ñDisclosure of Interests in other entitiesò

Ç Information en annexe

Lõinformation sur les survaleurs 
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Lõinformation sur les survaleurs 
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Lõinformation sur les survaleurs 
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Lõinformation sur les survaleurs 
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Lõinformation sur les survaleurs 
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Lõinformation sur les survaleurs 
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Lõinformation sur les survaleurs 
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Lõinformation sur les survaleurs 
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Lõinformation sur les survaleurs 
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Lõinformation sur les survaleurs 
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Séquence 8

Lõinformation sectorielle 



Lõinformation sectorielle ðIFRS 8

Â Crit¯re ®conomique : composante de lôentreprise 

- Des activités susceptibles de lui faire percevoir des produits et 

supporter des charges (y compris les produits et les charges liés aux 

transactions avec dôautres composantes de la m°me entit®s)

- Les résultats opérationnels sont régulièrement réexaminés par le 

principal décideur opérationnelde lôentit® afin de prendre des 

d®cisions quant aux ressources ¨ affecter au secteur et dô®valuer 

ses performances,

- Les informations financières sont disponibles.



Â Critère significatif

Ç Ce secteur doit  atteindre lôun des seuils suivants :

Â Produits générés > 10% des produits de tous les secteurs 

opérationnels

Â R®sultat > 10% des profits cumul®s  des secteurs nôayant pas 

comptabilisés de perte ou des pertes cumulées des secteurs ayant 

cumulés des pertes

Â Ses actifs représentent 10% au moins des actifs cumulés de tous 

les secteurs opérationnels

Ç et75 % au moins des produits dôune entit® doivent °tre inclus 

dans des secteurs dôactivit®, quitte ¨ devoir pr®senter des 

secteurs qui ne satisfont pas aux critères des 10 %

Lõinformation sectorielle ðIFRS 8



Les principales dispositions normatives

Â Secteurs opérationnels inférieur aux seuils

quantitatifs

Ç Présentation séparée si l'entité le souhaite

Ç Présentations obligatoire si le minimum de 75 % des produits de l'entité

n'est pas atteint par la présentation des secteurs dépassant ces seuils

quantitatifs

Ç Présentation dôunsecteur unique regroupant avec d'autres secteurs ne

dépassant pas les seuils (voir page suivante)

Ç Présentation de lôinformation(« autres secteurs ») contribuant au

rapprochement avec les états financiers.

Ç Présentation sans limite dans le nombre de secteurs

Ç Présentation mono secteur possible (peu pratiquée en US GAAP)
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Les principales dispositions normatives

Â Informations ¨ fournir pour lôensemble de lôentit® :

Ç sur les produits et services : produits provenant des clients 
externes,

Ç sur les zones géographiques : produits et actifs non courants 
présentés selon que les clients externes sont affectés au pays de 
r®sidence de lôentit® ou affect®s ¨ tous les pays ®trangers,

Ç sur les clients importants : si les produits réalisés avec un client 
externe > 10 % des produits de lôentit®.

Ç Une information narrative 

=>communication du montant du total des produits réalisés provenant
de ce type de client et identité du / des secteurs présentant ces
produits.
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Les principales dispositions normatives
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Les principales dispositions normatives



98

Les principales dispositions normatives


